
Si des participants sortent du régime pour l’une des raisons suivantes, Manuvie doit en être avisée :

a) cessation d’emploi; 
b) départ à la retraite;

Remarque : Les demandes de sortie pour cause de décès ne peuvent pas être traitées en ligne. Veuillez vous reporter au guide 
d’administration du régime pour obtenir des directives détaillées.

ÉTAPE 3 : 
Entrez les renseignements relatifs à la sortie du régime 
du participant.
a)  Sélectionnez le bouton radio correspondant à la raison de 

la sortie du régime.
b) Entrez la date de sortie.
c) Sélectionnez le(s) régime(s) visé(s).
d)  Veuillez indiquer la période du dernier versement de 

chaque régime du participant sortant

Cliquez sur Suivant pour continuer.

Cliquez sur Suivant pour continuer.

ÉTAPE 4 : 
Entrez les coordonnées du participant. 

ÉTAPE 2 : 
Entrez le nom ou le numéro du participant.

Cliquez sur Sélectionnez pour passer à l’écran suivant.

ÉTAPE 1 : 
Sélectionnez Sorties du régime, puis Présenter une 
demande de sortie

c) décision de ne plus participer au régime, si les dispositions du régime le permettent; 
d) décès.

À faire auparavant : Il est important de transmettre rapidement à Manuvie la dernière cotisation du participant afin 
que la totalité de son épargne puisse être traitée en même temps. Vous pourrez plus verser de cotisations au nom 
d’un participant sorti du régime; au besoin, vous devrez demander l’aide d’un représentant du Service à la clientèle.

Cessation de participation au régime



Cliquez sur Confirmer pour terminer le processus.

ÉTAPE 5 : 
Passez en revue le sommaire de sortie. 

Un avis de confirmation incluant un numéro de 
référence s’affichera.

Opérations exécutées à la réception d’un avis 
de sortie du régime
Selon le type de régime visé, les opérations par défaut 
suivantes sont exécutées :

Remarque : Quel que soit le type de régime, si le solde du 
compte du participant est inférieur à 1 000 $ à sa sortie du 
régime, cette somme lui est automatiquement versée en 
espèces. Le participant reçoit le produit de la liquidation, 
moins les frais et les retenues d’impôt, le cas échéant.

REER/CELI Virement de l’actif à un compte Régimes personnels 
Manuvie. Le participant reçoit une lettre confirmant 
l’ouverture du nouveau compte établi à son nom.

RRA Un relevé des options est envoyé au participant et l’actif 
demeure dans le régime jusqu’à ce que le participant 
choisisse une option.

RPDB Un relevé des options est envoyé au participant. Si celui-ci 
ne fait aucun choix dans les 90 jours et s’il détient un 
compte REER établi auprès de SRC, l’actif est viré à un 
compte Régimes personnels Manuvie. Sinon, l’actif est versé 
en espèces.

RENE Un relevé des options est envoyé au participant. Si celui-ci 
ne fait aucun choix dans les 90 jours, l’actif est viré à un 
compte Régimes personnels Manuvie.

RPEB Un relevé des options est envoyé au participant. Si celui-ci 
ne fait aucun choix dans les 90 jours, l’actif est viré à un 
compte Régimes personnels Manuvie.
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